VERS UNE MEILLEURE ORGANISATION TOURISTIQUE DU CŒUR DE FLANDRE

Travaux du Conseil de développement du Pays Cœur de Flandre – groupe de travail « organisation touristique et ressources humaines » de la commission économie et transports.

Président du groupe de travail : Mr Macke

Appui technique : Bureau d’étude E2I (dans le cadre d’une étude commanditée par la DRTEFP sur la pérennisation des emploi-jeunes) et Mr Bertin (Pays Cœur de Flandre)

CONTEXTE / INTRODUCTION :

La charte du Pays Cœur de Flandre engage le territoire vers un développement touristique durable, notamment en veillant à développer l’économie touristique qui reste encore en deçà de son potentiel en Cœur de Flandre. Cette économie doit s’appuyer principalement sur une consommation plus forte dont la « pierre angulaire » est l’économie générée par l’hébergement et la restauration. L’enjeu est donc bien de développer les nuitées sur la zone Cœur de Flandre et pour ce faire :

· d’être encore plus efficace en terme d’organisation : promotion, vente et prospective

· de concevoir des produits touristiques qui suscitent des visites plus longues.

Parallèlement, un grand enjeu spatial pour le pays est de réussir d’une part à développer les destinations sur d’autres secteurs que les Monts de Flandre et d’autres part à établir des liens directs entre les sites notamment pour valoriser les flux touristiques importants et faire ainsi bénéficier de cette manne le reste du territoire.
Ce développement économique désiré peut-il se concevoir si nous ne développons pas un certain nombre de services et compétences pour mieux promouvoir, accueillir et concevoir les produits touristiques ?

Postulat n°1 posé par le groupe de travail : pour développer l’économie touristique d’un territoire, il faut d’une part s’organiser à la bonne échelle géographique, c’est à dire de disposer d’un territoire suffisamment fourni en sites et produits touristiques pour attirer le visiteur et bâtir des circuits. D’autre part, il est nécessaire de mutualiser les moyens financiers et humains pour mieux nous organiser et être plus efficace pour promouvoir de façon plus rationnelle et vendre plus facilement.
Postulat n°2 posé par le groupe de travail : s’organiser plus efficacement n’est pas forcément synonyme de remise en cause complète de l’organisation actuelle. Il est opportun de s’appuyer sur l’existant afin de conserver les éléments de dynamisme actuels et de faire des économies d’échelle.

PROPOSITIONS A DEBATTRE
A- Une réorganisation pour quoi faire ?
Ce qui est en jeu c’est bien le développement économique lié à l’activité touristique. Il s’agit donc de mettre en œuvre des actions, des coopérations et donc des moyens pour générer des retombées économiques dans les entreprises qui vivent de cette économie : restauration, hôtellerie, camping, gîtes, cafés, estaminets,  agrotourisme, etc.

Ce qui est en jeu c’est aussi de dépasser le niveau d’activité économique actuel qui se limite principalement à des visiteurs à la journée ou à la demi journée. Une réorganisation est nécessaire pour tendre vers le développement de nuitées (et donc une plus forte consommation sur notre territoire), car nous constatons aujourd’hui qu’il y a, soit une évasion des touristes, soit une captation des touristes dans les endroits où il y a des produits élaborés (là où il y a de l’ingénierie pour concevoir ces produits).

Des débats organisés par le conseil de développement nous avons pu ressortir quelques axes généraux qui pourraient servir de base pour une réflexion plus aboutie. Ce premier jet mérite d’être approfondi, il montre cependant qu’il faut peu de choses pour générer des idées de projets, de partenariats, pour mettre le doigt sur ce qu’il faudrait améliorer.

Objectif 1 : développer une identité et une « conscience commune » Cœur de Flandre

- créer et utiliser une charte graphique commune : un simple identifiant, un logo, un format référentiel, des couleurs.

Commentaires : La charte graphique commune est importante au moins pour deux raisons : être facilement identifiable et donner aux visiteurs la sensation qu’il existe une organisation en arrière plan qui est efficace et unitaire pour la réussite de leurs séjours.

Le logo est important notamment pour éviter les « collections » de logos présents sur les documents. Pour les actions de promotion à l’échelle du territoire Cœur de Flandre, nous ne devrions pas retrouver dans chaque document les financeurs : CCI, CDT, OTSI, etc.

Ressources humaines à mobiliser : C’est une mission de promotion qui nécessite une intervention extérieure.

- Pérenniser et développer le « pass Cœur de Flandre » 

Commentaires : le Pass présente deux intérêts parallèles : disposer d’un fichier d’adresses très ciblé qui peut permettre d’optimiser des mailings ou des opérations de promotion et disposer d’éléments d’observation des pratiques touristiques sur le territoire.

Ressources humaines à mobiliser : une fonction existe dans les OTSI : la fonction accueil pour mettre à disposition et remplir les fiches des visiteurs qui souhaitent acheter la carte Pass. Trois tâches nouvelles apparaissent : la mise à jour des bases de données, le renouvellement de l’offre liée à la carte et le suivi statistique à des fins d’observation.

- Développer des circuits thématiques « clé en main » pour les groupes, voire les individuels.

Commentaires : il s’agit là de circuits sur des thèmes transversaux à l’échelle du Cœur de Flandre et non mono-thématiques sur le territoire d’un OTSI.

- Valoriser, renforcer et qualifier Hauts de Flandre Tourisme
Commentaire : il s’agit d’aller vers un organisme plus fort pour mieux promouvoir : devenir prestataire de communication de tous les OTSI. Il n'est pas envisagé d’élargissement de HFT à d’autres acteurs que les OTSI (les prestataires touristiques étant plus naturellement acteurs des OTSI). 

Actuellement pour toutes les actions communes, les tâches sont réparties sur chaque OT.
Cette montée en puissance nécessite l’adhésion de tous les OTSI à HFT.

Ressources humaines à mobiliser : pour ce rôle de premier plan, il est bien sûr nécessaire de disposer des moyens humains adéquats. Un poste à temps plein supplémentaire serait nécessaire pour la conception et diffusion de documents de communication.
Dans cette action, on retrouve plusieurs actions qui alimentent le rôle de plus en plus important joué par HFT en matière de promotion : 

· alimenter le site internet Cœur de Flandre

· valoriser l’Almanach

· éditer et diffuser les brochures du territoire (outils de communication)

· créer des liens entre les sites internet touristiques

· améliorer la communication journalistique

Question non approfondie : coordonner la présence des acteurs touristiques lors des événements. Que doit-on améliorer ? comment ? élaboration d’une charte de réciprocité ? Représenter le territoire à l’extérieur.

Objectif 2 : augmenter la capacité de l’offre pour produire un effet d’entraînement vis-à-vis des investisseurs privés

- valoriser les productions rurales et les savoir-faire et métiers traditionnels : 

à l’échelle du pays, cette action fait appel à la mission « conception et commercialisation de nouveaux produits à l’échelle du Pays.

- Multiplication des actions de découvertes économiques : 

cette action relève des Chambres consulaires. L’idée est de pérenniser l’existant et d’accroître la promotion de ces actions.

- redéployer les flux touristiques vers les pôles environnants : 

- créer un produit identitaire par exemple« l’assiette de Pays » pourrait être une action phare à l’échelle du Pays mais n’est pas prioritaire.

- développer la qualification et le professionnalisme des acteurs du tourisme privé : l’UDOTSI ouvre ses formations à d'autres acteurs que les OTSI. Comment permettre à tous types d’acteurs du territoire de bénéficier de sessions de formation ?

- La valorisation de l’aérodrome : relève de la compétence actuelle de la CCI, de même que le travail de recensement sur le tourisme d’affaire.

Objectif 3 : aider les structures touristiques en place à se développer

- Développement de la fonction observatoire : Créer et gérer un observatoire simplifié de données pour les études de marché. Cela pourrait s’apparenter à des vagues d’enquêtes régulières. Prendre contact avec le CRT pour établir un zoom sur notre territoire ? Ressources humaines à mobiliser : 30% d’emploi serait nécessaire pour assurer cette fonction.
- création de points relais d’information touristique : compléter l’offre des Offices et pallier l’absence d’Office de Tourisme.

- création d’une plate forme téléphonique ou logique de renvoi pour les OTSI.

Objectif 4 : développer les relations avec les voisins

Belgique, Royaume uni, Pas de Calais
B- Trame d’organisation et moyens nécessaires à mobiliser
Le constat rapidement brossé aujourd’hui est celui-ci :

Pour développer l’économie touristique en Cœur de Flandre, nous avons en points forts :

· Une association de promotion « Hauts de Flandre tourisme » qui regroupe la CCI Armentières – Hazebrouck et les OTSI du Cœur de Flandre …mais à laquelle n’adhère pas l’OT de Monts de Flandre, qui n’établit pas beaucoup de lien avec Lys-sans-frontière et qui doit assurer toute la promotion du territoire grâce à un demi poste.
· Un Office de tourisme : l’OT des Monts de Flandre seul habilité à vendre des produits touristiques…mais qui naturellement ne peut que travailler sur son territoire, les autres OTSI font donc avec leurs propres moyens.
· Une multitude de richesses patrimoniales (musées, produits, etc) que chacun sait mettre en valeur…mais dont l’éparpillement géographique et structurel ne permet pas de faire concurrence aux territoires qui bénéficient de sites prestigieux ou centraux.

· De bons professionnels dans les OTSI…mais l’observation du développement touristique reste intuitive et non organisée. Or comment progresser si l’on ne peut s’appuyer sur des données fiables et partagées ?
· Des outils communs existants (Almanach, feuilles thématiques…) …mais un manque d’outils partagés qui permettrait de gagner du temps et de l’argent. De même, le territoire ne dispose d’aucune veille sur le développement touristique (participation à des colloques, etc)

Le groupe de travail du Conseil de Développement propose donc aux responsables touristiques et élus des collectivités plusieurs objectifs : 

· clarifier les rôles des différents intervenants touristiques du territoire. Recentrer chaque acteur touristique sur ses missions de base.

· Etre mieux a même de concevoir de nouveaux produits élargis à l’ensemble du territoire touristique du Cœur de Flandre

· mieux faire connaître notre offre touristique et être plus efficace vis-à-vis des demandeurs d’informations

· mieux promouvoir le territoire au travers d’une image unique et de fait plus lisible pour le visiteur extérieur

Il s’agit donc de proposer à l’ensemble de la zone touristique Cœur de Flandre un niveau de prestations commun plus exigeant au travers d’une  organisation autour de quatre grandes fonctions :
1- une fonction renforcée pour la promotion et la prospective

2- une fonction partagée pour la conception et la commercialisation à l'échelle du territoire

3- une fonction accueil, observation et conception au niveau des OTSI

4- une fonction partagée de brigade volante pour le guidage (fonction qui semble être nécessaire pour l’ensemble du territoire)

Ces quatre fonctions sont complémentaires

1- une fonction renforcée pour la promotion et la prospective de la zone touristique Cœur de Flandre :

C’est un rôle renforcé pour l’association Hauts de Flandre tourisme. C’est l’interlocuteur unique à terme pour l’ensemble du territoire pour ce qui concerne sa promotion interne et externe. C’est le chef de file des opérateurs touristiques dés qu’il s’agit de décider de la stratégie et des outils de promotion.

Evolutions nécessaires :

· une structure qui couvre tout le territoire, c’est à dire qui intègre l’OT des Monts de Flandre et qui cherche à couvrir les zones actuellement sans relais d’information (Houtland et communes du Pas-de-Calais adhérentes à la Communauté de Communes Flandre-lys)

· un 100% ETP supplémentaire

· un changement de nom plus en cohérence avec le territoire : 
proposition de « cœur de flandre promotion »

Ceci aurait l’avantage de supprimer les chapelets de logos sur les documents de promotion, de donner une image d’unité et de professionnalisme.

2- Une fonction partagée de conception – commercialisation à l’échelle de la zone touristique Cœur de Flandre
C’est la fonction à remplir par le seul Office de tourisme qui soit labellisé pour commercialiser les produits touristiques : l’Office de Tourisme des Monts de Flandre. Son rôle est de concevoir et vendre des circuits clé en main d'un ou plusieurs jours, à l’échelle du Cœur de Flandre, dont les retombées se répercutent sur l’ensemble du territoire. Il doit aussi pouvoir inclure dans ses produits ceux des autres OTSI du territoire et les vendre pour leur compte.

Evolutions nécessaires : 

· un financement plus important et provenant de l’ensemble des collectivités, notamment pour financer  environ 60% de temps d’ingénierie supplémentaire au service de l’ensemble du territoire
· un partenariat écrit par voie de convention

3- une fonction accueil, observation et conception de produits à l’échelle de la zone touristique Cœur de Flandre
C’est la fonction de base des différents OTSI du territoire mais tous s’accordent pour dire qu’il y a un temps de travail qui n’est pas dédié uniquement à cette fonction. Une partie du temps est consacrée aux fonctions liées à Hauts de Flandre Tourisme notamment (bien heureusement d’ailleurs pour le bon fonctionnement de la promotion du territoire). 

Chacun continue de concevoir et diffuser ses propres produits en lien avec l’OT des Monts de Flandre pour ceux qu'il commercialise. Une nouvelle fonction indispensable pour ces lieux d’accueil de proximité serait la fonction observatoire pour nourrir les réflexions de l’instance de promotion et l’instance de commercialisation.

Evolutions nécessaires :

· 30% ETP d’ingénierie pour l’élaboration d’un modèle d’observatoire minimal dans un premier temps avec l’engagement de chaque OT pour faire « remonter l’information »

4-
une fonction partagée de brigade volante pour le guidage au sein de la zone touristique Cœur de Flandre
Beaucoup s’accordent pour dire qu’au regard de nos caractéristiques, le guidage est une fonction essentielle. Elle est cependant coûteuse et rare (les compétences intrinsèques requises  sont subtiles). L’ensemble des 10 OTSI du territoire ne dispose pas forcément de cette compétence professionnelle.
Evolutions nécessaires :

· 40 % ETP de guide supplémentaires
· Une convention signée entre les différents OTSI pour mettre à disposition de l’ensemble des collectivités un certain nombre de jours de guidage.
Résumé : il s’agit de mettre en commun des moyens financiers pour permettre de développer des fonctions qui manque cruellement au territoire et pour lesquelles individuellement chaque collectivité ne peut faire face.
C- Evaluation des coûts :

Autant que faire se peut, nous proposons d’utiliser au mieux les ressources humaines existantes plutôt que de s’engager dans une voie de recrutement massif. Seule la fonction partagée de promotion nécessite un recrutement  nouveau.

PHASE 1 : 2005

Fonction promotion : à partir de 2005
100%  ETP à HFT : création d’un poste (30000 euros)
Fonction conception, commercialisation : à partir de 2005
60%  ETP (pérennisation des postes EJ de l’OT Monts de Flandre et du Musée Marguerite Yourcenar) : 13200 euros

PHASE 2 : 2007

Fonction accueil / observation : à partir de 2007
30% ETP (pérennisation du poste EJ de l’OT de la Vallée de la Lys) : 6600 euros

Fonction guidage : à partir de 2007
40% ETP : pérennisation des postes EJ guides natures de l’OT des Monts de Flandre) : 88OO euros
Soit : 2,3 postes ETP

Population totale de la zone CDT « Cœur de Flandre » : 148 629 habitants.

Hypothèse : 58600 euros chargés divisés par 148629 habitants soit 0,39 euros/habitant échelonnés à partir de 2005. Dans le cas où nous n’aurions pas de co-financements extérieurs.
Des questions à régler :

· Quel est le circuit de versement des financements ?: cotisation auprès des OTSI, auprès de HFT ? auprès des Pays, auprès d’une Communauté de Communes chef de file ?

· quel est l’organisme qui collecte et redistribue les moyens financiers ? : HFT, Pays Cœur de Flandre, Pays des moulins, autre ?

· Préciser les clefs de répartition en ce qui concerne les temps de travail.

· Préciser les lieux de travail, le financement des outils de travail serait pris en charge par l’employeur.

Ajouter liste des participants au groupe de travail ?
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